
Lut ter ! Vo ter !
Le 16 novembre, l’ensemble des salariés du groupe La Poste est appelé à élire les 7 représentants des salariés au

Conseil d’Administration.

Sur 21 membres, 7 membres seulement sont élus.

En 2005, les électeurs ont élu 3 représentants CGT.

Pour la CGT, le Conseil d’Administration ne doit pas être un salon où l’on cause entre amis.

Les élus CGT font du Conseil d’Administration la caisse de résonance de vos revendications. Ils ont toujours

rendu-compte des séances du Conseil d’Administration au travers de « La lettre des Administrateurs CGT ».

En effet, la CGT considère qu’il y a un lien étroit entre le vécu dans chaque entreprise, dans chaque service et les

décisions prises en Conseil d’Administration.

Localement, nationalement, la CGT est présente au quotidien avec les salariés.

La multiplication des luttes où la CGT occupe une place prépondérante est reconnue par les salariés. L'exigence

de réponses aux revendications est posée.

Ainsi, de la lutte des services à celle sur les retraites en passant par celle contre la privatisation de La Poste, la

CGT, attachée à l’unité syndicale et des personnels, lutte avec vous pour le développement du Service Public avec

des droits et garanties de haut niveau pour TOUS les salariés du groupe.

Ce sont toutes ces revendications, toutes ces propositions que les

candidats CGT, devenus administrateurs, défendront au Conseil

d’Administration.

Les objectifs politiques des dirigeants du groupe La Poste, nommés

par le Gouvernement, ne sont pas les nôtres. La lutte de classe existe

dans la société, elle existe aussi au CA !

Pour que vos re ven di ca tions
soient dé fen dues au plus haut ni veau
de La Poste,
do tez vous d’é lus te na ces et dé ter mi nés,

vo tez et fai tes vo ter CGT
le 16 No vembre !

Elec tions au Con seil d'Admi nis tra tion
du groupe LA POSTE
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Com ment faire res pec ter les droits
des sa la riés et de leurs re pré sen tants
dans le groupe ?
Comme le patronat et le gouvernement, le groupe La Poste  tire à boulets rouges sur les
salariés et les militants syndicaux  pour appliquer avec toujours plus de zèle sa politique.

Quand il n’engage pas de procédures disciplinaires voire judiciaires, il multiplie quotidienne-
ment les atteintes aux libertés syndicales, dans toutes les Entreprises du Groupe. Cela se
traduit pour les salariés et les militants par des menaces sur leur emploi, leur carrière, leur
promotion, leur statut.

Le droit syndical est contesté en permanence parce qu’il porte les revendications des
personnels. 

Les salariés ne sont pas dupes ; lorsque les entreprises et le gouvernement s’attaquent au
droit syndical et au droit de grève, droits constitutionnels, c’est pour mieux s’attaquer aux
droits des salariés, c’est pour mieux les exploiter.

C’est la liberté de revendiquer, d’avoir des droits et garanties de haut niveau qui est attaquée ;
c’est donc bien par leurs engagements dans les luttes que  les salariés pourront  défendre
tous leurs droits.

En l’absence de syndicat fort, le patronat dispose, avec un syndicat fort et des salariés qui
s’engagent, les salariés imposent !

Défendre les droits existants et en conquérir de nouveaux, c’est l’engagement de la CGT et de
ses élus dans toutes les entreprises, du lieu du travail jusqu’au Conseil d’Administration.

Pour ce faire, votons de manière massive le 16 novembre 2010 pour les candidats CGT
qui porteront avec opiniâtreté toutes les revendications des salariés. 

Michel Lersy?

Pour quoi le vote CGT
est d’une im por tance ca pi tale ?
Le vote CGT est : 

n Ca pi tal parce que la CGT est l’or ga ni sa tion qui affronte et dé nonce la stra tégie du
groupe La Poste.

n Ca pi tal parce que la CGT ne peut se ré soudre à ac com pa gner les choix po li ti ques de la
Poste né fas tes pour l’en semble des per son nels du groupe, sup pri mant des mil liers
d’em plois chaque année, ag gra vant les condi tions de tra vail et dé gra dant la qua li té de
ser vice.

n Capital parce que la CGT est force de propositions pour un service public postal rénové 
et un pôle financier public moderne, au service des salariés et des usagers.

n Ca pi tal parce que la CGT se bat contre la mise en concur rence des sa la riés et tout
sys tème ré pres sif au quel elle op pose la lutte col lec tive qui ren force les so li da ri tés entre
tou tes les ca té go ries de sa la riés,

n Ca pi tal par ce que la CGT se bat tou jours au côté des sa la riés, prô nant le
ras sem ble ment de tou tes et de tous pour ga gner un vé ri table pro grès so cial, comme
elle le fait de puis des mois, pour une autre ré forme des re trai tes juste et efficace.

Alors OUI, VOTER CGT, c’est capital !!!!

Sylvie Féola

Quelle est notre concep tion
du ser vice pu blic ?
3 axes essentiels le composent : les missions, le statut de l’entreprise, le statut
du personnel.

Le service public est plus que jamais d’actualité.

Il doit structurer la vie et l’organisation de notre pays pour répondre aux besoins
des populations. Son accessibilité  doit être garantie à des coûts abordables sur 
l’ensemble du territoire pour tous. Ses activités ne peuvent  être traitées comme 
des marchandises. 

Il est remis en cause aujourd’hui par la course au profit. Tout comme le sont les
droits et garanties de l’ensemble des salariés. La politique de réorganisations,
de restructurations du Groupe répond aux seuls impératifs de rentabilité et de
productivité. La popularité et l’attachement au service public postal est réel et
profond. Le service public est indissociable du statut du personnel. Il s’agit de
défendre et conquérir  des droits et garanties élevés pour tous les salariés du
Groupe La Poste. Pour cela prenons appui sur ce qu’il y a de mieux dans le
statut de fonctionnaire et dans les conventions collectives en exigeant la mise
en place du statut du travail salarié avec une sécurité sociale professionnelle
bannissant le chômage.

Sylvie Bayle

Pour quoi les sa la riés des fi lia les
doi vent choi sir de vo ter CGT ?

Salariés des filiales, nous représentons aujourd’hui,10 % des personnels du Groupe en
France.

Nous sommes prés de 30 000 salariés à pouvoir exprimer un vote de lutte et de
revendications.

Le vote CGT des salariés des filiales sera déterminant. C’est un moyen de s’assurer un
relais au sein du conseil d’administration pour exprimer nos attentes en termes de
stratégie et d’engagements du groupe mais aussi de négociations pour obtenir des
réponses à nos revendications.  

La stratégie patronale du groupe vise à créer d’innombrables filiales en France comme à
l’étranger. Cela amplifie le dumping social. En clair, opposer les salariés et abaisser tous
les droits et garanties des personnels. Le turn-over  et l’incertitude professionnelle sont
omniprésents, un signal fort avec le vote CGT doit être envoyé aux dirigeants du groupe La 
Poste.

Aujourd’hui comme demain, La Poste doit comprendre qu’elle devra compter avec les
salariés des filiales, parce qu’ils contribuent à leur niveau, comme l’ensemble des
postiers, au développement du groupe.

Abdelkrim Helala

Quel est l'en jeu de vo ter
à cette élec tion ?
L’ac ti vi té de cette ins tance pa raît éloignée du quo ti dien des sa la riés, pour tant
c’est le lieu où les orien ta tions et la stra tégie du groupe sont dé fi nies. 

Les dé ci sions qui y sont pri ses tou chent au quo ti dien de cha cun d’entre nous
en ce qui concerne l'em ploi, les salaires, les conditions de tra vail ou la qua li té
du Ser vice Public.

Les can di dats pré sen tés par la CGT por te ront les re ven di ca tions pour pla cer les
sa la riés et le ser vice pu blic au centre de la stra tégie du groupe.

Ils s’ap puie ront tou jours sur des va leurs fon da men ta les de la CGT, por tées
dans le Con seil d’Admi nis tra tion, à sa voir: l’in dé pen dance vis-à-vis de la
di rec tion, la trans pa rence, l’in for ma tion et le droit d’in ter ven tion.

Ils fe ront éga le ment en tendre vos re ven di ca tions dans le CA pour exi ger des
né go cia tions. 

Les élus CGT consi dè rent leur en ga ge ment mi li tant d’é lu comme le
pro lon ge ment de leur si tua tion de sa la rié. 

De plus, el les, ils bé né fi cient de l’ex pé rience et de l’ef fi ca ci té d’un syn di cat
confé dé ré, pré sent dans tou tes les bran ches d’ac ti vi tés, du pri vé et du pu blic.

Votez massivement pour les can di dats CGT, c'est agir pour d’au tres choix. 

Quel que soit le grade, le sta tut, l’en tre prise, cadre ou non-cadre, les élus CGT
se ront te na ces pour dé fendre les in té rêts de tou tes et tous.

Bernard Dupin

? ?
Quel lien entre san té,
condi tions de tra vail et re traite ?
Ces dernières années, la santé physique et morale des salariés se dégrade de plus en plus.
Personne ne peut l’ignorer, il suffit de lire les bilans sociaux successifs pour voir que les
accidents de travail, le nombre de congés maladies, le nombre d’agents inaptes augmentent. Il
apparaît un mal vivre et clairement une augmentation du stress et de la pénibilité.

La retraite fait actualité aujourd’hui. La pénibilité est souvent abordée. La CGT ne saurait s’en
plaindre, elle milite depuis longtemps pour l’amélioration des conditions de travail, pour que la 
pénibilité soit reconnue avec des départs anticipés pour les salariés concernés.

Pour la CGT, la prévention, absolument indispensable, mais malheureusement trop souvent
insuffisante voire ignorée, ne peut en l’état diminuer les conséquences de certains travaux sur 
la santé des salariés. D’autant que les organisations de travail, les suppressions d’emplois et
la recherche incessante de productivité, conduisent à plus de pénibilité. 

Le projet gouvernemental pénaliserait toutes celles et ceux qui ont eu des carrières
discontinues, des précarités ou des aléas de la vie. Il s’agit principalement des femmes qui
assument l’essentiel des charges domestiques et familiales. Aujourd’hui les femmes partent
déjà plus tard que les hommes avec des pensions plus faibles. Le fait de repousser à 67 ans
l’âge de départ à la retraite sans décote est d’autant plus scandaleux pour elles !

Christelle Hébrard

Les au tres can di dats : Chris tiane BUISSON-DELPERIE - Ri chard GIRAUD - Ka rine BLEUSET - Pa trick LASSERRE - Bri gitte JONON

QUELQUES QUESTIONS AUX CANDIDATS CGT


